


 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Gilles ARTIGUES, M. Jean-Alain BARRIER, Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Gilles ESTABLE, M. Marc FAURE, M. Bernard LAGET, M. Yves LECOCQ,  
M. Pascal MAJONCHI, M. Yves MORAND, Mme Michèle NIEBUDKOWSKI,  
M. Joseph SOTTON, M. Gérard TARDY, M. Alain VERCHERAND   
 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Rémy GUYOT 
 



 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 15 NOVEMBRE 2018 
 

ASSOCIATION LES AMIS DU MUSEE DES TRANSPORTS URBAINS - 
SUBVENTION 
 
 

Saint-Etienne Métropole accompagne l’association « les amis du musée des transports 
urbains » afin de promouvoir la mémoire des transports urbains utilisés sur le territoire de 
Saint-Etienne Métropole. 
 
L’association se charge de sauvegarder d’anciens véhicules et de l’exposer au public en 
organisant des visites. 
 
Compte tenu des projets et actions présentés par l’association au titre de l’année 2019, 
notamment l’animation des visites organisées pour les scolaires, la participation aux 
journées du patrimoine et aux nuits des musées, il est proposé une subvention d’un montant 
de 5 600 €. 
 

DEPENSES RECETTES 

Entretien des locaux, 
fluides, maquette 

2850 € 
 

Ticket d’entrée 1 400 € 

Frais administratifs 1 250 € Vente cartes 
postales et livres 

350 € 

Communication 1 100 € Cotisation  100 € 

Manifestations 
annuelles 

450 € Saint-Etienne 
Métropole 

5 600 € 

Assurance  1 800 €   

TOTAL 7 450 € TOTAL 7 450 €  

 
Cette subvention sera versée en deux fois : 50 % en janvier 2019 et 50 % en avril 2019. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise le versement de la subvention de 5 600 € à l’association « les amis du 
musée des transports urbains », 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget annexe 
transport de l’exercice 2019. 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
  

Pour extrait, 
Le Président, 

 

 

 

 

 

Gaël PERDRIAU 


